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Bilan du projet Linky sur la période 2016-2021 et au futur cadre de 

régulation incitative 

Date de la contribution : 04/01/2022 
 

Pour les fêtes de fin d'année, la CRE (Commission de Régulation de l'Energie) a lancé une consultation publique qui 

dresse un bilan dithyrambique du projet Linky sur la période 2016-2021. 

 

Bel exercice démocratique que cette consultation citoyenne, lancée au beau milieu des fêtes de fin d'année ! Et qui 

semble attendre de nous, qu'entre la bûche et la galette, on lui glisse un satisfecit pour les louanges qu'elle tresse 

à la société Enedis. 

 

 

 

Tout est dit dans le propos introductif qui qualifie, d'entrée de jeu, la "performance" d'Enedis "d'excellente, tant en 

termes de coûts que de tenue des délais et de performance du système". "Performance " : c'est du sport de haut 

niveau ! D'ailleurs, les chiffres parlent. Indéniablement. Les graphiques se dressent tels des arcs de triomphe 

accueillant la gloire d'Enedis. Les mots louent l'excellence de la prestation d'Enedis. Ils répètent, à l'envi, le positif 

du dispositif : le substantif "gain" y est décliné ad nauseam. 82 fois sur l'ensemble du document. Comme une 

image subliminale, chargée de saturer nos rétines. 

 

C'est du gagnant/gagnant. L'Etat, Enedis, nous tous... et la CRE bien entendu. 

 

Glorieux Linky ! Gloire aussi aux "porteurs du projet" comme on dit dans la langue des décideurs ! 

 

Chaque point positif de l'action d'Enedis, dépeint par la CRE, se conclue par une question que l'on pose au citoyen. 

 

Dès lors, quelles sont les réponses qu'appellent ces questions ? L'acquiescement, tout naturellement. D'autant plus 

que souvent, les dites questions sont des questions fermées qui n'appellent qu'un OUI ou un NON comme réponse. 

Et tout bon politique sait que, dans un référendum, la réponse OUI emporte plus facilement l'adhésion que le NON 

jugé moins constructif. 

 

Du coup, question2 : 

 

Partagez-vous l'analyse de la CRE sur les gains réalisés grâce au projet Linky? 

 
Ou bien : 

 

Etes-vous favorable ? à une approche en deux étapes (question 4) 

 
à la liste des indicateurs proposés par la CRE (question 6) 

à l'introduction d'un indicateur… (question 8) 

à l'introduction d'indemnités …(question 10) 

 
"Favorable", quatre fois répété en 11 questions. 

 

Favorable : qui est animé d'une disposition bienveillante, de bonnes intentions à l'égard…du Linky par exemple. 

Ne pas être favorable (terme positif), c'est être HOSTILE (terme négatif). 

Ça vous tente d'être hostile ? Non bien sûr, c'est évident, cela va de soi ! 

 

Alors décrochez votre téléphone et suppliez Enedis de venir vous installer, fissa, un module de "comptage évolué". 

C'est comme ça que la CRE voit le Linky. C'est comme ça qu'elle essaie de nous le vendre : Linky ne serait 

finalement –et c'est la CRE qui parle- qu'un compteur? Alors pourquoi avoir flingué les autres, les électromagnétiques 

et les électromécaniques ? Ah ! Ils ne permettaient pas de "gains"! 

 

"Gains" les emplois supprimés ? A la casse (sociale). Comme les compteurs, en parfait état de marche, qu'on a 

détruit par million ! Si "gain" il y a, il n'est pas "écologique" en tout cas ! 
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Qu'est-ce que le Linky va nous apporter comme bienfaits ? 

 

1. Un changement presque instantané de la puissance souscrite nous dit la CRE. Comme si on changeait de 

"puissance souscrite" chaque jour, au gré de notre fantaisie ! 

 

2. Une connaissance immédiate de notre consommation à un instant donné nous dit la CRE. Comme si cette 

connaissance allait nous permettre de "piloter", comme disent ces gens-là, la dite consommation. Va-t-on couper 

nos radiateurs électriques pour autant, quand il nous faut chauffer notre foyer ? Va-t-on éteindre la télé, nos 

lumières et vivre dans le noir ? Va-t-on interrompre la lessive, la cuisson du rôti ou celle de nos pâtes alimentaires 

? La CRE nous prend pour des nouilles ! Les gens modestes n'ont pas attendu la communication de leur 

"courbe de charge" pour baisser le thermostat de leurs radiateurs quand leur compteur leur semblait "tourner" 

bien vite, ou pour lancer la lessive durant les "heures creuses". 

 

Quand nos fournisseurs d'électricité nous proposeront des tarifs "flottants" avec des variations tarifaires qui 

suivront les fluctuations les plus favorables de leurs approvisionnements, aurons-nous l'obligation de vivre, l'œil 

rivé à nos Smartphones, pour piloter, en temps réel, nos appareils électroménagers afin d'optimiser notre courbe 

de charge ? Le but ultime de nos existences va-t-il être de réduire, coûte que coûte, notre courbe de charge ? 

 

Non je n'ai pas changé la couche du bébé chérie ; je surveillais la courbe de charge ! 

 
Non je n'ai pas nourri le chat ! Non je n'ai pas descendu la poubelle ! Non je ne suis pas allé chercher les gosses à 

l'école ! 

 

La courbe de charge, la courbe de charge vous dis-je ! 


